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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le Regroupement des organismes Famille de l’A.-T. demande un engagement clair de l’Agence concernant leur financement SIPPE

Rouyn-Noranda, 25 mars 2008 – Le Regroupement des organismes Famille de l’A.-T. demande un engagement clair de l’Agence de la santé et des services sociaux de l’A.-T. concernant le financement du programme  Services intégrés en périnatalité et petite enfance (SIPPE). L’incertitude entourant l’avenir de ce programme maintient les organismes communautaires familles (OCF) de la région dans une position intenable qui les forcent à exiger des engagements concrets. 

En 2004, lors du transfert des organismes communautaires Famille du ministère de la santé et services sociaux vers l’ancien ministère de l’Emploi, de la solidarité sociale et de la Famille, l’Agence a pris position de maintenir le financement de ses organismes communautaires Famille (OCF) en région via le programme (SIPPE). Ce financement a assuré l’accessibilité d’au moins une ressource famille dans nos communautés et a permis la consolidation d’une collaboration exceptionnelle entre les intervenantes de première ligne des CLSC d’autrefois et les organismes famille de chez nous.

Toutefois, depuis la réorganisation des services en santé et services sociaux, les organismes communautaires Famille (OCF) craignent, avec raison,  la perte de récurrence de ce financement substantiel provenant du ministère de la santé et services sociaux. C’est pourquoi des démarches ont été entreprises auprès de l’Agence pour signer une entente écrite relative à un soutien financier en bonne et due forme. « En septembre 2006, nous avons fait parvenir une lettre à monsieur Neveu, directeur général adjoint de l’Agence, demandant que les sommes en fiducie du programme SIPPE demeurent sous la gouverne de l’Agence afin de maintenir l’équité entre les OCF telle qu’elle existe depuis dix ans. Nous avons reçu une confirmation de la réallocation des montants pour 2007-2008 et des pourparlers pour la signature d’un contrat ont débuté. Puis, la personne responsable du dossier a quitté précipitamment et depuis on nous répète que le statu quo est la position maintenue à l’Agence » explique madame Vicky Brazeau, déléguée régionale du Regroupement.

L’incertitude créée par ce « statu quo » rajoute à la précarité des OCF. « Ce n’est pas nouveau, le secteur communautaire dédié entièrement au soutien familial est le secteur le moins bien financé au Québec. Pour notre région, cela signifie des emplois précaires et des conditions de travail qui défient la cohérence pour des salariées (à 100% des femmes en A.-T.) qui se dénombrent à plus de 12 temps plein et 21 temps partiel. Déjà que nous devons composer avec des revenus aléatoires provenant de nos levées de fonds, comment penser à une stabilité dans nos équipes de travail nécessaire au développement d’un organisme quelqu’il soit? C’est indécent de la part de l’Agence de nous garder dans une telle situation où nous devons, année après année, demander une confirmation de ce financement autrefois récurrent » rajoute la déléguée régionale.

Les inquiétudes des OCF reposent sur des faits qui se sont produit au cours des deux dernières années. Ainsi, certains OCF ont vu les budgets des Tables intersectorielles diminuer sans plus d’explication suite à la fusion des établissements de santé. C’est sans parler de certains montants réalloués à d’autres services provenant des dîtes enveloppes budgétaires pendant la réorganisation interne des centres de santé et services sociaux. 

Le Regroupement des organismes Famille de l’A.-T. est présentement composé des Maisons de la famille de Vald’Or, Malartic, Amos, LaSarre, Rouyn-Noranda et Pour tous les bouts de chou de Témiscaming. C’est des milieux de vie pour plus de 1 300 familles en région.
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Source :  Vicky Brazeau, déléguée régionale du ROFAT, Tél. : 819-764-5243

Membres du ROFAT :

Cynthia Lefebvre, coordonnatrice

Maison de la famille de LaSarre, tél. : 819-333-2670

Luce Audet, coordonnatrice

Maison de la famille de Malartic, tél. : 819-757-6755

Lucie Genesse, coordonnatrice

Maison de la famille d’Amos, tél. : 819-727-2054

Katie Belliard, coordonnatrice

Pour tous les bouts de chou, Témiscaming, tél. : 819-627-7018

Mélanie, coordonnatrice par intérim

Maison de la famille de Vald’Or , tél. : 819-874-3383

